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ROUBAIX 24 DECEMBRE 1875 

Bulletin du jour 
Une vive discussion s'est engagée 

hier à l'Assemblée sur la question des 
circonscriptions électorales du Rhône 
et de la Seine. M. Desjardins, sous-
secrétaire d'Etat au ministère de l'inté-
Tieur, a présenté la question sous son vrai 
jour. Il a prouvé que l'article 14 de la 
loi électorale accordait un député t. 
chaque arrondissement administratif 
et non aux arrondissement Actifs de la 
ville de Lyon et de la ville de Paris. 

M. Denormandie a essayé de subtili
ser et de repousser la distribution établie 
par M. Desjardins. Mais l'attitude de 

l'Assemblée et le vote de la majorité 
n'ont pas tardé à montrer à l'honorable 
avoué que sa thèse était absolument 
inacceptable. 

Est-il juste, en effet, qu'une agglomé-
ration.de 1,850,00* âmes obtienne vingt-
cinq représentants; quand, dans tout le 
reste de la France, la même aggloméra
tion n'en obtient que 19 ? Pourquoi Paris 
serait-il plus favorisé que les circons
criptions rurales ? Quel argument sorta-
ble pourrait-on invoquer en faveur de 
ce pkncipe? Aucun. Aussi, 369 députés 
contre 326 ont ils repoussé le système 
de la commission et demande que Paris 
fût soumis à la loi commune, ainsi que 
tous les autres départements de France. 
Cependant, on a fini par adopter un 
amendement de M. Denormandie accor
dant un député à chacun les vingt ar
rondissements de Paris. Pour le Rhône, 
on a adopté des circonscriptions propo
sées par la commission Batbie. 

Le rapjmrtde. " • P*ris propose l'é
lection dV «Hegués, pour le 16 jan
vier; les élections des sénateurs pour le 
30 jauvier; celles des députés au 20 fé
vrier; et la réunion des Chambres pour 
le 8 mars. 

La Russie, qui est pleine d'un tendre 
zèle pour les chrétiens soumis au Grand 
Turc, n'a que d'implacables rigueurs 
pour les catholiques soumis à l'empereur 
Alexandre. Comment qualifier les trois 
nouveaux décrets du comte Kotzebue, 
gouverneur de Varsovie, dont une dépê
che du Times nous donne une ana
lyse? Par le premier de ces décrets, 
il est défendu aux prêtres catholi
ques romains de baptiser les enfants 
provenant de mariages mixtes entre ca
tholiques et grecs-unis qui sont rentrés 
dans l'Eglise orthodoxe, ou d'exercer 
une juridiction ecclésiastique quelcon
que sur les grec3-unis, qu'ils se soient 
ralliés ou non à la prétendue Eglise 
orthodoxe; par le second, les drapeaux 
et les emblèmes de toute sorte sont dé
fendus aux pèlerins se rendant aux 
sanctuaires du voisinage; par le troi
sième, enfin, les prêtres catholiques 
ont ordre de célébrer tout événement 
extraordinaire arrivé au sein de la fa
mille royale, dès qu'ils en ont été in
formés par les autorités civiles, sans 
attendre les ordres de leurs supérieurs 
eccJésias tiques. 

M. le comte Kotzebue peut s'en don
ner à cœur-joie dans son pachalik de 
Varsovie. Il sait qu'on ne le répriman
dera pas de St-Pétersbourg, et il n'a pas 
à craindre que les grandes puissances 
prêchent la croisade contre le Tzar 
blanc. 

La Pall Mail Gazette publie une dé
pêche de Shang-Haï du 21, annonçantque 
les mandarins Chen-lan-Pin et Yung-
Keng ont été nommés ministres de Chine 
à Washington. C'est la première fois, 
croyons-nous, que l'Empire du Milieu 
accrédite des ambassadeurs à poste fixe, 
auprès d'une puissance étrangère. Néan^ 
moins, considérée enelle-même, la nou
velle n'aurait rien de bien extraardi-
naire, étant donnée l'obligation où se 
trouve le gouvernement de Pékin de 
tenir de plus en plus compte des Etats 
avec lesquels il est en rapport ; mais on 
lui accordera peut-être une certaine 
importance si, se rappelant les récents 
démêlés de la Chine avec l'Angletecre, 
oc veut bien remarquer que ces deux 
mandarins ne sont pas envoyés là où il 
y aurait à effacer de désagréables sou
venirs, à Londres, mais bien là où on 
peut se flatter d'acquérir une influence 

po u v *nt servir de contre-poids à 
m o m e n t donné, c'est-à-dire à "Washi 
ton-
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Qu'est-ce que le parti constitution
nel? Nous entendons depuis plusieurs 
mois prononcer sans cesse ce ten 
par des hommes appartenant à des opi 
nions diverses et qui, évidemment, n 
peuvent s'entendre sur sa signification. 
Le parti constitutionnel, est-ce 1 
réunion des hommes qui, le 30 j a n 
vier, à une voix de majorité, ont adopt 
l'amendement Wallon, ou des hommes 
qui le 28 février suivant ont par 200 
voix de majorité, proclamé la consti
tution républicaine, ou bien encore 
est-ce la majorité du 11 novembre; 
enfin est-ce la majorité qui a fait l e s 
élections sénatoriales ? 

Bien entendu, nous ne pouvons 
chercher le parti constitutionnel que 
dans 1 Assemblée, car nous devons 
attendre les élections pour savoir 
quelle peut être l'opinion du pays, a, 
si la majorité de la nation peut consti-'f 
tuer un parti constitutionnel. Or, quand , 
nous examinons les voles de l'Assern-
blée.nous sommes frappés de leur coq- L 
tradiction perpétuelle. Tantôt la majo- j | 
rite est à droite,tantôt elle est à gauche : y 
tantôt elle est pour le gouvernement i 
ou plutôt pour les ministres, tantôt elle 
est contre eux. Nous chercherions en 
vain le pendant de ce qui existe en 
Angleterre où les deux chambres, la 
chambre des Lords et la chambre des 
Communes, sont partagées en deux 
camps bien distincts, tories et whigs. 
Point de délimitations fixes chez nous, 
si ce n'est pour déterminer les sépara
tions entre les divers \ groupes; point 
d'autre distinction que celle des haines, 
des antipathies qui distinguent les 
uns des autres les quatre partis, ayant 
chacun leur idéal de gouvernement. 

Nous voyons, en effet,des légitimis
tes, des orléanistes, des républicains. 
Chacun de ces groupes est tantôt consti
tutionnel, tantôt inconstitutionnel, cha
cun suivant les -néeeeaHéïnie l a lac t i -
que parlementaire, soutient ou combat 
les ministres, c'est-à-dire le gouverne
ment ; tous défendent et attaquent tour 
à tour la constitution, et, selon les be 
soins du jour, subordonnent toutes les 
questions de principe à des questions 
d'intérêt. 

Cependant, il est impossible qu'un 
gouvernement, suivant la méthode par
lementaire, v ive s'il n'a pas pour l'ap
puyer une majorité fixe, sérieuse et 
bien connue. S'il nous est démontré 
que, dans l'Assemblée actuelle, on ne 
peut rencontrer cet élément de force 
gouvernementale,nous ne saurions dis
simuler les inquiétudes que nous cau
sent les perspectives prochaines. Il n'y 
a pa3 Heu d'espérer que les partis abdi
quent leurs espérances, leurs rancunes, 
leurs pratiques, et nous nous posons 
cette question : y aura-t-il dans les 
futures Assemblées une majorité gou
vernementale, un parti constitution
nel ? 

Nous nous garderons bien d'établir 
de3 hypothèses. Nous ne voulons m ê 
me pas examiner si une majorité radi-

n'est pagfele danger JÉurible que 
rteervejs^prochain a^gtin. Bor-

Bjs-noiis JJdire en quelcdjj^nots ce 
que* n^us entendons p a r ^ ^ B mots : 

jparti constitutionnel. Selon nous, c'est 
"'accord de tous les bons citoyens qui, 

prenant que la France traverse 
période d'essai, de transition et 

il est nécessaire de lui donner un 
vivendi, garantissant les inté-

ts sociaux et religieux. En d'autres 
s , il ne peut y avoir, sous une 
lique révisable, de parti constitu-

nnel que s'il se fait une trêve des 
. A notre avis, les bons citoyens 

vent accepter, ou si l'on veut subir 
pfovisoire, précisément parce qu'il 
provisoire et qu'il n'exige le sacri-
d'aucune conviction. Ils doivent se 

lier au gouvernement, et, dans cet 
«'idées, qui doit être le guide des 

rs, on peut dire que les conser-
,rs peuvent seuls former le parti 

titutionnel. Et, quand nous disons 
conservateurs »^._nous entendons 

i bien les «conservateurs» lcgiti-
e les « conservateurs » répu-

ns, 
ALEXANDRE WATTEAU. 

E>es O u v r i e r s S i - u w t e n r s . 

Les ouvriers typographes de l'associa
tion coopérative l'Imprimerie Nouvelle, 
avaient adressé à M. Corbon, député de 
la Seine, les lignes suivantes, le lende
main de sa nomination au titre de Sé
nateur à vie par l'Assemblée nationale : 

« Les ouvriers typographes de l'Impri-
>̂ merie Nouvelle, rue des Jeûneurs, 14, 
» envoient leurs sympathiques félicita-
» au Sénateur démocrate Corbon, leur 
» ancien collègue, dont ils connaissent 
» les vertus civiques et apprécient les 
» mérites.» 

(Suivent les signatures.) 
M. Oorbon a répondu : 

» 19 décembre 1875. 
JL Messieurs les menû/res de VAssocia

tion typographique de la rue des 
Jeûneurs. 

T r~ » Meeaianre, • ->~ 
» De toutes les félicitations motivées 

» par mon élection au Sénat, il n'en est 
» pas qui me touche aussi vivement que 
» la vôtre et qui me soit plu%chère. 

» Ce n'est pas, croyez le bien, un an-
» cien ouvrier devenu bourgeois qui 
» entre au Sénat ; c'est un homme du 
» peuple demeuré homme du peuple. Je 
» ne me suis jamais tant senti fidèle y 
» mon origine que depuis quelques 
» jours. Certes, je n'avais pas manqué 
» l'occasion, dans le cours de ma car-
» rière parlementaire, d'affirmer, vis-à-
» vis des classes dites supérieures, mes 
» titres de noblesse plébéienne. Mais je 
» suis plus que jamais résolu à ne pas 
» laisser oublier qu'il y a un ouvrier 
» dans le Sénat, un véritable représen-
» tant dupeuple. J'espère qu'il y en aura 
» deux : Je veux parler de Tolain, que 
» les électeurs de la Seine auront sans 
» doute le bon esprit d'élire parmi les 
» cinq, parce qu'il Fait honneur à la 
» classe ouvrière, et par son caractère 
» et par son talent. 

» Pour mon compte, je m'efforcerai 
» jusqu'à la fin de ma vie de mériter vos 
» sympathies. »' 

« CORBON. » 

CHRONI 
M. Jules Simon doit, ,aw 

cer le 9 janvier prochain, aa Hàvi -e, un 
grand discours politique, àl'ocoai «on de 
1'inauguratiou du cercle Franklin u 

Les députés de Seine-et-Ois e et les 
membres du conseil général de ce dé
partement, moins quatre d'entr' eux, se 
sont réunis hier à l'hôtel , des ré
servoirs et ont accepté défini Mvement 
les candidatures au sénat de M? L. Feray, 
Léon Say et Gilbert-Bouchet président 
du conseil général. Ils ont, reçu com
munication du manifeste électoral. de 
ces candidats qui va être publié et l'ont 
approuvé. 

On annonce que les comités républi
cains de laDordogne ont accepté à l'una
nimité la candidature de M. Thiers 
pour le Sénat. 

M. le marquis EUe qe Dampierre a 
adressé aux électeurs sénatoriaux des 
Landes une lettre dans laquelle il pose 
sa candidature. 

M. de Corcell», ambassadeur d e 
France auprès du Saint-Stéjre; et Mrae 
de Corcelle ont*été reçus le 52 par le 
Pape et lui ont adressé leurs soohaif.s à 
l'occasion du nouvel an. 

On signale l'arrivée à Paris et à "Ver
sailles d'un grand nombre de préCets. 

» Le Pape a reçu le lord-maire de Du
blin, accompagné de son fils, en ; grand 
uniforme,et du recteur du collège irlan
dais. Le Pape a conféré au lori-maire 
la croix de l'ordre de Grgégoire-le^Grand. 
Sa Sainteté a reçu aussi les élèves du 
collège Sud-Amérique. Il a parlé des 
changements survenus dans la Républi
que de l'Equateur, ajoutant qu'il espé
rait de meilleurs temps. 

La Liberté a reçu la lettre suivante 
du prince de Joinville : 

« A Monsieur Léonce Détroyat, direc
teur politique de la Liberté. 

• «Monsieur, ' ' 
» Je lis dans le journal la Liberté' de 

I ce jourune note se rapportant à une pro-
( position démise an tafcleaad'avaaefsaent 

de mon fils, le duc de Pentààèrre, lien-
tenant de vaisseau, proposition rejetée 
par le conseil d'amirauté. Le fait est 

' parfaitement vrai. 
i A Mais vous auriez dû ajouter qu'ayant 

été consulté au "sujet de cette proposi
tion, j'avais déclaré qu'à mon avis elle 
devait être écartée comme illégale et 
fondée sur une erreur. 

» L'erreur venait de ce que l'officier 
général auteur de la proposition, ayant 
eu le duc de Aenthièvre sous ses ordres 
comme lieutenant de vaisseau provisoi
re, à bord du vaisseau l'Océan, pendant 
près de deux ans, on lui aurait compté 
ces deux années de service à la mer, 
tandis que mon fils n'a légalement que 
les dix-neuf mois accomplis sur le Volta, 
depuis son admission au titre définitif 
dans la marine. 

» Je compte sur votre impartialité pour 
- rétablir les faits, et rendre ainsi justice 

a l'officier général en question et au 
jeune officier. 

» Recevez l'assurance de mes senti
ments distingués. FR. D'ORLÉANS. » 

M. Ordinaire vient d'adresser à M. 
! Favier, à Lyon, une lettre dans laquelle 
j il proteâte très-vivement contre la con-

' I II Mil» lui i T I 
djûte tenue par les 
repoussé la pr 

A Versailles, hier, Y Echo „ 
qu'on a beaucoup remarqué « le long, 
et amical entretien qu'ont eu, dans la 
galerie des Tombeaux, MM. ûarabettaat 
Raoul Duval. Les doux députés se sont 
séparés en éekangeant de cordiales pei
gnées de mains. » 

A S S E M B L É S N A T I O N A L * 

Sérniu» dm 23 déeemktm. 
Présidencede M. D'APDIPFRBT-PJMUICT 

La séance est oueerte à midi et âean. 
M. le marquis de la Rochettmlaa, rec

tifiant nue interroffeon qui lui est attri
buée par le Jour*it*offieU&, dit qu'hier, 
à propos de l'incident relatif à la Nou
velle-Calédonie, il s'est exprimé ainsi : 
« Quand un faussaire n'est pas penH 
suivi, c'est qu'il n'y a pas de geueerlHÙ 
ment. » Le procès-verbal -«et adopte;. 

Plusieurs membres à gauche récla-
meat l'ordre du jour. 

M. le président répond que, 1*Aaeepft» 
blée n'étant pas en nombre, tonte dup 
bératton serait nulle. 

Vois diverses. — L'appel 
• L'Assemblée, consultée, iéoi*e 

sera procédé à l'appel nominal. 
M. Ernest Picard, pendant le 

de l'opération, demande que l'i 
minai soit interrompu,!*, 
maintenant en nombre et 
pouvant tenir à ce que Y, 
collègues soit constatée. (R< 
à gauche.) 

M. le président déclare que, puisqu'il 
y a opposition, l'appel nominal s'achè
vera. 

M.-Delaoonr proteste contre un pro
cédé de cette nature, qui fait perdre l e 
temps de F Assemblée. 

L'appel nominal se termine. M, 
né rai Masure a la parole pour" an 
au règlement et dit que, d'après 
59. il n'y a lieu de procéder a l ' 
nominal que pour un vote. Nulle 
l'appel nominal n'est mentionné 
mesure de discipline; en tons eus, afte 
ne serait efficace qu'autant qu'on fer
merait préalablement les portes de le 
salle. 

M. le président répond que l'art» 
ne s'applique qu'au eus 
serait pas unanime pour constater 
l'Assemblée n'est pas en nombre. 

Au commencement de la séance, plu
sieurs membres ont réclamé contre l'ou
verture de la délibération, c'est pour-^ 
quoi il a été procédé a l'appel nominal < 
qui a pour obj st de constater le tord de* 
membres absents- Quant au rappel, Il 
n'a jamais lieu dans ce cas. De nombreux, 
précédents existent dans ce sens. 

L'Assemblée adopte le projet de loi" 
tendant, à ratifier une convention pas
sée entre l'Etat et le département de». 
Hautes-Pyrénées pour l'extension du e*--
sernement de Tarbes; le projet de loi re- • 
latif à une vente d'immeubles par I*BUt, 
au département des Basses-Pyrénées; le*' 
projets de loi portant établissement de 
surtaxes àl'octroi de Montmorillon (Vien
ne) et Chatellerault (Vienne); le projet, 
de loi tendant à ratifier la convenue** 
entre l'Etat et la ville d'Albi (Tarnjpenr, 
l'extension du casernement, à autoriser 
cette ville à emprunter 700,060 fr. et e-
modifier les conditions d'un précédent 
emprunt; et le projet de loi tendant à dis
traire une section du hameau de Ampilly-
les-Borde (COtes-d'Or). 

L'Assemblée adopte ensuite à la ma- v 
joritéde 583 voix contre 45 sur 628 Vo-

le i 

Pff1 
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Feuilleton du Journal de Roubaix 
DU 2'â DÉCEMBRE 1 8 7 5 . 

VAISSEAUX BRU LES 
PAR CLAIRE DE CIIANDENEUX. 

XXVI 
(Suite et fin). 

— Rassurez-vous, mon pauvre cher 
oncle, dit doucement Odette en s'age-
nomllant près de lui sur un tabouret. 
Je ne viens ni me plaindre du passé ni 
réclamer de service. Je viens vous re
mercier de la protection que vous avez 
accordée à mon enfance et vous deman
der votre bénédiction. 

L'air d'ébétement du baron se chan
gea en surprise profonde. 

— Ma bénédiction?... que vas-tu 
donc faire ? 

— M Gontron Clavel,mon cousin.. . 
— Ah ! Ernestine ne lui pardonnera 

jamais, interrompit-il. 
Odette sourit sans amertume. 
— Je deviendrai sa femme dans huit 

jours. 
— Eh bien '.... tu seras peut-être 

plus heureuse.. . que moi. . . moi, vois-
tu, je ne suis pas heureux. Goraly ne 
m'aime plus. 

Cet égoïsme féroce toucha la jeune 
femme comme la manifestation d'une 

fin prochaine. Pour que le baron accu
sât Coraly, il fallait qu'il fût frappé à 
en mourir. 

— Elle vous reviendra, dit-elle à 
tout hasard. 

— Non . . . , elle s'en va, au con
traire..., elle veut aller demeurer à 
Paris, avec Ernestine... Que devien-
drai-je, moi, seul ic i? . . . Je l'aime 
pourtant comme le premier jour et ne 
lui refuse rien.. . Elle a pourtant des 
visites. . . et des fêtes, e t . . . des admi
rateurs. .. et de l'argent... et ses volon
tés obéies d'avance... Elle s'en va . . . 
elle va me laisser mourir... sans el le . . . 
Si elle voulait attendre un peu. . . je ne 
serai pas longtemps... la goutte me 
travaille... et le chagrin... oh ! le cha
grin surtout! elle ne m'aime pas. . . elle 
me maltraite. . elle permet aux do
mestiques de me laisser sans soins. . . 
personne ne me respecte ici.Moi qui l'ai 
tant adulée !.. 

Il pleurait comme un enfant ; il en 
avait la faiblesse et les plaintes mal 
articulées. 

Une immense pitié saisissait Odette 
pour ce vieillard avant l'âge, pour ce 
malade sans secours pour ce mari sans 
famille. 

— Dieu vous consolera, dit-elle. 
Elevez vers lui votre cœur pour qu'il 
en apaise le ressentiment. 

—- Dieu m'a oublie. M. le curé pré

tend que Dieu n'a pu bénir ma mai
son. . . qu'il appelle une maison de 
scandale. 

— Le Seigneur est la miséricorde, 
si son ministre est l'avertissement. 

— Ne me prêche pas, j'ai la tête 
trop lourde. Et puis, si Coraly ren
trait.. . 

Une terreur vague passa dans ses 
yeux. 

— Je reviendrai, dit-elle triste
ment. 

Odette se leva, prit les mains de son 
oncle et les baisa pour se retirer. 

Elle comprit qu'il la voyait s'éloi
gner avec plaisir, dans la crainte de la 
baronne. 

Tl sonna vainement pour la faire ac
compagner. Pas un domestique ne dai
gna se rendre à cet appel. 

La jeune femme sortit épouvantée 
du châtiment que la Providence infli
geait au malheureux baron. 

Elle avait dit : • je reviendrai ! » et 
ne voulait point l'abandonner lorsque 
tout lui manquait à la fois. 

Au Bord de Veau, la tendresse de 
Gontran adoucit un peu sa pénible im
pression. 

Le lendemain, la baronne annonçait 
son départ pour Paris, tout en ajoutant 
que la santé de M. de Montchenetz fai
sait préférer à celui-ci le séjour du châ
teau. 

Au milieu des préparatifs d'un d é 
part compliqué d'un déménagement 
considérable. Odette ne put àénétrer 
jusqu'à son oncle. 

M. le curé deBréneroy, qu'elle avait 
prié de visiter le malade, ne fut pas 
plus heureux. 

Odette dut revenir à Paris le cœur 
assailli d'un pressentiment funèbre. 

Pressentiment trop justifié ! 
Le baron mourut dans la nuit d'un 

foudroyant accès de goutte. 
Aussitôt après la cérémonie des fu

nérailles, Mlle Ernestine, qui avait des 
connaissances étendues en matière de 
succession, et que le cocodès dont elle 
allait faire son mari conseillait habile
ment, déclara à la baronne que le châ
teau lui appartenant en propre, qu'elle 
entendait en tirer parti en le vendant 
le plus tôt possible. 

Et comme Coraly stupéfaite se ré
criait, elle ajouta que, pour ce faire, le 
mariage étant par excellence Fémanci-
pateur des filles en tutelle, elle allait 
hâter le sien, afin de se soustraire à la 
protection fatigante de sa tante. 

Goraly n'avait peut-être aimé au 
monde qu'une chose après sa beauté, 
e'était Ernestine. 

Quand Ernestine la frappa brutale
ment, en plein cœur, Goraly eut, pour 
la première fois, l'intuition qu'il pou
vait exister une justice divine. 

XXVII 
En revenant de l'église de Notre-

t)ame-des-Champs, où leur union v e -
nait d'être bénie, Odette et Gontran, 
recueillis dans leur bonheur, ne se 
parlaient que par un regard attendri. 

Mme Clavel, moins émue, trouvait 
place dans sa soie pour dejs idées plus 
{positives. 

—fi Si nous faisions un procès ? dit-
elle tout à coup. 

Les nouveaux époux sursautèrent. 
Ils étaient à un million de lieues 

d'une telle préoccupation. 
— Nous sommes les héritiers natu

rels, continua Mme Clavel avec con
viction. 

— Nous sommes le bonheur, sourit 
Gontran. 

— Vous savez, Odette, qu'on va 
vendre Montchenetz. 

—Nous avons la petite maison du 
Bord de l'eau, répondit lajeunefemme. 
, — C'est une fortune qui passe à 
portée de votre main, ma fille. 

— Oh ! je suis bien riche !. . . fit-elle 
radieuse. 

— Chère, dit Gontran, je vous obéi
rai. Vous qui deviez porter aujourd'hui 
la blanche parure des fiancées et qui 
êtes vêtue de deuil, vous qui deviez 
régner à Montchenetz et que je vais 
conduire dans ma modeste demeure, 
dite», parlez : que faut-il faire T 

— Garder notre paix ! 
— Sans fortune ?... murmura Mme 

Clavel. 
— Mère, la médiocrité n'inspire ni 

envie, ni haine. Restons dans la m é 
diocrité. 

— Odette, ma obère bien-aimée, n é 
regretterez-vous jamais ce que vous ne 
voulez pas revendiquer aujourd'hui I 

Elle eut un sourire angélique. 
— Eh ! . . . que regretterai-je ? Vous 

m'avez mis le ciel dans le cœur. 
— Tout cela est charmant ! insista 

la mère; pourtant il me semble que le»', 
sacrifices... que je vous ai faits v o 
lontiers, mes enfants, méritent bien, 
une compensation. Donnez cette préoc
cupation, ce but à ma vieillesse. D é 
trôner Esrnestine !. . . jugez donc ! . . . 
c'est la logique, c'est le droit, c'est la 
justice de Dieu 1 

— Eh bien ! faites, faites ! dit v i v e 
ment Gontran. 

— Faites, ma mère, acquiesça dou
cement Odette avec plus de condescen
dance, certes, que de rancune. 

— Enfin '• voilà une loyale revanche 1 
conclut triomphalement Mme Clavel; 
nous ferons le procès... et nous le g a 
gnerons... et nous rentrerons à Mont
chenetz par la grande porte... et l e s 
Clavel de Montchenetz... mais cela 
vous regarde, mon fils. • 
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